Ecole ……………………

MOTION DU CONSEIL DES MAÎTRES
Le conseil des maîtres, réuni le _______ 2012, a pris connaissance de l’annonce de la suppression prévue de 11 postes de RASED pour la rentrée 2012 (5 postes E et 6 postes restés vacants faute de personnel formé).

Il constate qu’en 3 ans, dans le département du Cher, ce sont 21 postes de RASED qui seront supprimés, privant ainsi des centaines d’élèves d’une aide spécialisée, indispensable à leur progression dans les apprentissages.

En effet, il faut souligner :
-   que les maîtres E (aide pédagogique) sont particulièrement « touchés » par cette carte scolaire, et notamment dans notre secteur, et que de nombreuses interventions ne pourront plus se faire,
- ainsi, ce sont _________ élèves pris en charge qui ne pourront plus l’être.
- ou déjà __________  élèves qui n’ont pu être pris en charge faute de réseau ou avec un réseau incomplet.
Les conséquences de ces décisions seront très lourdes :
- pour les élèves qui perdront - si ces annonces devenaient effectives - une aide qui peut être déterminante dans leur parcours scolaire,

- pour les parents qui perdront des interlocuteurs,

- et pour les enseignants qui vont ainsi se retrouver seuls au quotidien dans la gestion de la difficulté scolaire et qui perdront l’expertise de collègues formés pour traiter celle-ci.

Le conseil des maîtres considère que ce serait illusoire de croire que l’aide personnalisée ou les stages de remise à niveau, réalisés par un professeur des écoles à un élève en difficulté puissent se substituer à l’aide spécialisée.

Les écoles, les élèves et les parents ont besoin d’un réseau d’aide à part entière composé d’un psychologue, d’un maître E et d’un maître G et à proximité.
Les enseignants de l’école demandent donc à l’Inspecteur d’Académie qu’il revienne sur cette mesure et qu’il préserve l’ensemble des postes de RASED dans le département.

Fait à   

, le          
 février 2012

Signataires

